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LOIS
LOI no 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance (1)

NOR : INTX0600091L

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
Vu la décision du Conseil constitutionnel n
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actions de lutte contre l’insécurité et l’informe régulièrement des résultats obtenus. Les modalités de
l’association et de l’information du maire peuvent être définies par des conventions que le maire signe avec
l’Etat.

« Les actions de prévention de la délinquance conduites par les collectivités territoriales et leurs
établissements publics ne doivent pas être incompatibles avec le plan de prévention de la délinquance arrêté par
le représentant de l’Etat dans le département dans des conditions fixées par décret. » ;

6o L’article L. 2512-15 est ainsi rédigé :

« Art. L. 2512-15. Ŧ Sous réserve des dispositions du code de procédure pénale relatives à l’exercice de la
mission de police judiciaire, le préfet de police associe le maire de Paris à la définition des actions de lutte
contre l’insécurité et l’informe régulièrement des résultats obtenus.

« Les modalités de l’association et de l’information du maire mentionnées au premier alinéa peuvent être
définies par des conventions que le maire signe avec l’Etat.

« Les actions de prévention de la délinquance conduites par le département de Paris, la commune de Paris et
leurs établissements publics ne doivent pas être incompatibles avec le plan de prévention de la délinquance
arrêté conjointement par le préfet de Paris et le préfet de police dans des conditions fixées par décret. » ;

7o Le second alinéa de l’article L. 3214-1 est ainsi rédigé :
« Le conseil général concourt aux actions de prévention de la délinquance dans le cadre de l’exercice de ses

compétences d’action sociale. Il statue sur l’organisation et le financement des services et des actions sanitaires
et sociaux qui relèvent de sa compétence, notamment des actions qui concourent à la politique de prévention de
la délinquance. Pour la mise en œuvre des actions de prévention de la délinquance dans les communes définies
au deuxième alinéa de l’article L. 2211-4 ou les établissements publics de coopération intercommunale définis à
l’article L. 5211-59, une convention entre la commune ou l’établissement public de coopération
intercommunale intéressé et le département détermine les territoires prioritaires, les moyens communaux et
départementaux engagés et leur mode de coordination, l’organisation du suivi et de l’évaluation des actions
mises en œuvre. » ;

8o Après l’article L. 5211-58, sont insérés deux articles L. 5211-59 et L. 5211-60 ainsi rédigés :

« Art. L. 5211-59. Ŧ Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre
exerce la compétence relative aux dispositifs locaux de prévention de la délinquance, son président anime et
coordonne, sous réserve du pouvoir de police des maires des communes membres, les actions qui concourent à
l’exercice de cette compétence. Sauf opposition d’une ou plusieurs communes représentant au moins la moitié
de la population totale concernée, le président de l’établissement public ou un vice-président désigné dans les
conditions prévues à l’article L. 5211-9 préside un conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la
délinquance mis en place dans des conditions fixées par décret.

« Le conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance peut constituer en son sein un ou
plusieurs groupes de travail et d’échange d’informations à vocation territoriale ou thématique. Les faits et
informations à caractère confidentiel échangés dans le cadre de ces groupes de travail ne peuvent être
communiqués à des tiers.

« Art. L. 5211-60. Ŧ Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale exerce la compétence
relative aux dispositifs locaux de prévention de la délinquance, il peut décider, sous réserve de l’accord de la
commune d’implantation, autorité publique compétente au sens de l’article 10 de la loi no 95-73 du
21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité, d’acquérir, installer et entretenir des
dispositifs de vidéosurveillance. Il peut mettre à disposition de la ou des communes intéressées du personnel
pour visionner les images. »

Article 2

Après l’article L. 121-1 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un article L. 121-1-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 121-1-1. Ŧ Une convention entre l’Etat, le département et, le cas échéant, la commune peut prévoir
les conditions dans lesquelles un ou plusieurs travailleurs sociaux participent, au sein des commissariats de la
police nationale et des groupements de la gendarmerie nationale, à une mission de prévention à l’attention des
publics en détresse. »

Article 3

I. Ŧ Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :

1o Après le 3o
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Le comité interministériel de prévention de la délinquance fixe les orientations et coordonne l’utilisation des
crédits de ce fonds. En application de ces orientations, le conseil d’administration de l’agence approuve les

.
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« Lorsque les professionnels concernés relèvent tous de l’autorité du président du conseil général, le maire





7 mars 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 1 sur 121

. .





7 mars 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 1 sur 121

. .

l’expropriation des locaux peut être engagée dans les conditions prévues par le code de l’expropriation pour
cause d’utilité publique au profit de l’Etat, de la commune, de l’établissement public de coopération
intercommunale ou d’un établissement public d’aménagement créé en application des articles L. 321-1 ou
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Article 22

I. Ŧ L’article 707-1 du code de procédure pénale est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le procureur de la République poursuit également l’exécution des sanctions pécuniaires prononcées par les
autorités compétentes des Etats membres de l’Union européenne, conformément aux dispositions de la
Teécissit-cadédurs 5/214/JAI7-1 Citieil,7-1 24 févrierurs 5nne, cernaementapplicaécutiouresincipcode la
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b) Les mots : « passibles d’une amende forfaitaire » sont remplacés par les mots : « des quatre premières
classes au présent code ».

VIII. − Le VII s’applique aux infractions commises à compter du 1er janvier 2007 et aux infractions
antérieures pour lesquelles le paiement de l’amende forfaitaire, l’émission du titre exécutoire de l’amende
forfaitaire majorée, l’exécution de la composition pénale ou la condamnation définitive ne sont pas intervenus.

IX. − Le présent article est applicable à Mayotte.

Article 24

I. − Après l’article L. 321-1 du code de la route, il est inséré un article L. 321-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 321-1-1. − Le fait de circuler sur les voies ouvertes à la circulation publique ou les lieux ouverts à
la circulation publique ou au public avec un véhicule à deux roues à moteur, un tricycle à moteur ou un
quadricycle à moteur non réceptionné est puni d’une contravention de la cinquième classe.

« La confiscation, l’immobilisation ou la mise en fourrière peuvent être prescrites dans les conditions prévues
aux articles L. 325-1 à L. 325-9. »

II. − L’article L. 325-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L’immobilisation BLIQéati lat devapaieites puni atio coua conditions p007 eule àar un ditiocéde pprévuesun
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2o L’article 4 est ainsi modifié :

a) Le premier alinéa est complété par les mots : « ainsi qu’un service volontaire citoyen de la police
nationale destiné, dans le but de renforcer le lien entre la Nation et la police nationale, à accomplir des
missions de solidarité, de médiation sociale et de sensibilisation au respect de la loi, à l’exclusion de l’exercice
de toutes prérogatives de puissance publique » ;

b) Le second alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Le service volontaire citoyen est composé de volontaires admis à ce service par l’autorité
administrative. » ;

3o
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Article 32

A.leL. r 1-20.32.
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« Lorsqu’un document fixé par un procédé identique peut présenter un risque pour la jeunesse en raison de la
place faite au crime, à la violence, à l’incitation à l’usage, à la détention ou au trafic de stupéfiants, à
l’incitation à la consommation excessive d’alcool ainsi qu’à la discrimination ou à la haine contre une personne
déterminée ou un groupe de personnes, le support et chaque unité de son conditionnement doivent faire l’objet
d’une signalétique spécifique au regard de ce risque. Cette signalétique, dont les caractéristiques sont fixées par
l’autorité administrative, est destinée à en limiter la mise à disposition à certaines catégories de mineurs, en
fonction de leur âge.

« La mise en œuvre de l’obligation fixée aux deux alinéas précédents incombe à l’éditeur ou, à défaut, au
distributeur chargé de la diffusion en France du document.

« Art. 33. Ŧ L’autorité administrative peut en outre interdire :
« 1o De proposer, de donner, de louer ou de vendre à des mineurs les documents mentionnés à l’article 32 ;
« 2ooran274w
(«2D’exser, es documents mentionnés à l’article 32)- la vioudu dopuigacn oues le aulieuues e risoi
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Article 37

I. Ŧ Dans le premier alinéa de l’article 3 de la loi du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries, le
montant : « 30 000 € » est remplacé par le montant : « 60 000 
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« Lorsque les faits sont commis en réunion, les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et à
100 000 € d’amende. »

VI. Ŧ Après l’article 222-33-2 du même code, il est inséré une section 3 ter ainsi rédigée :

« Section 3 ter

« De l’enregistrement et de la diffusion d’images de violence

« Art. 222-33-3. Ŧ Est constitutif d’un acte de complicité des atteintes volontaires à l’intégrité de la
personne prévues par les articles 222-1 à 222-14-1 et 222-23 à 222-31 et est puni des peines prévues par ces
articles le fait d’enregistrer sciemD
0.s parsqulsquemoy ensquecne oi0.s surtouts sp pornsquecne oi0.s des’images
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3o Après l’article L. 3421-4, sont insérés trois articles L. 3421-5, L. 3421-6 et L. 3421-7 ainsi rédigés :

« Art. L. 3421-5. Ŧ
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CHAPITRE VII

Dispositions tendant à prévenir
la délinquance des mineurs

Article 55

L’ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante est ainsi modifiée :

1o Dans la dernière phrase du deuxième alinéa de l’article 5, les mots : « jugement à délai rapproché » sont
remplacés par les mots : « présentation immédiate devant la juridiction pour mineurs » ;

2o L’article 7-1 est ainsi rétabli :

« Art. 7-1. Ŧ

o

à 52

o

»
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1o L’article 131-16 est complété par un 9o ainsi rédigé :

« 9o L’obligation d’accomplir, à ses frais, un stage de responsabilité parentale, selon les modalités fixées à
l’article 131-35-1 ; »

2o Le premier alinéa de l’article 131-35-1 est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Lorsqu’elle est encourue à titre de peine complémentaire, l’obligation d’accomplir un stage de
sensibilisation à la sécurité routière, un stage de sensibilisation aux dangers de l’usage de produits stupéfiants
ou un stage de responsabilité parentale est e’1(;)-25eangesn stdélaie seniR té routrplémeteréa date à laquelle la
condamnation est définitive.

« La juridiction précise se le stage est e’1(;)- aux frais du condamné. Le stage de sensibilisation à la sécurité
routière est toujours e’1(;)- aux frais du condamné. » ;

3o L’article 222-45 est complété par un 5o ainsi rédigé :

« 5o L’obligation d’accomplir un stage de responsabilité parentale, selon les modalités fixées à
l’article 131-35-1. » ;

4o Après le 4o de l’article 223-18, il est inséré un 4
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« 2o S’il résulte de l’enquête administrative, ayant le cas échéant donné lieu à consultation des traitements de
données à caractère personnel gérés par les services de police et de gendarmerie nationales relevant des
dispositions de l’article 26 de la loi no
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Article 77

I.
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« Art. 51-1. Ŧ I. – Le 1o de l’article 50 de la présente loi est applicable à Mayotte.
« II. – L’article 51 de la présente loi est applicable en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie. »
III. Ŧ Après l’article 809-2 du code de procédure pénale, il est inséré un article 809-3 ainsi rédigé :

« Art. 809-3. Ŧ Pour l’application de l’article 44-1, les références aux dispositions du code général des
collectivités territoriales prévues par cet article sont remplacées par les références aux dispositions ayant le
même objet du code des communes de la Nouvelle-Calédonie et du code des communes de Polynésie
française. »

IV. Ŧ Le code des communes de la Nouvelle-Calédonie est ainsi modifié :
1o
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Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ

Le ministre délégué à la sécurité sociale,
aux personnes âgées,

aux personnes handicapées
et à la famille,
PHILIPPE BAS

(1) Loi nos 20-28 9s,

–AS


